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SITUATION

	SPORT ART 


	S.A.R.L. SPORT ART

12 rue de la Loge 

34000 MONTPELLIER

RCS Montpellier B 125 364 478

SIRET 125 364 478 58475

TEL/ FAX 04 67 85 85 85

	
	Durée prévue : 1 h 30

	Notions abordées

Le cadre juridique des rapports de travail :

Les conventions collectives

Le contrat de travail

Le bulletin de paye

	SITUATION :

Vous êtes embauché(e), pendant les vacances de printemps, dans la boutique SPORT ART. Le gérant, Monsieur GIULY, vous demande de l’assister dans sa gestion du personnel.

TRAVAIL À FAIRE :

1/ Ayant repéré votre intérêt pour la législation du travail, Monsieur GIULY vous interroge sur la paye de Monsieur DEKKAR (document 1). Vous répondez à ses questions sur l’annexe 1.

2/ En mars, le comptable de l’entreprise est parti en congé, il a été remplacé par un intérimaire. Aussi, à partir du tableau des chiffres d’affaires réalisés (document 2) et du contrat de travail de Monsieur DEKKAR (document 3), le gérant vous demande de contrôler son bulletin de salaire de mars 2006 (document 4) et de noter vos remarques en annexe 2. 

3/ À partir d’une recherche effectuée sur Internet (moteur de recherche de votre choix), vous indiquez en annexe 3 : les différentes formalités faites en une seule fois grâce à la Déclaration Unique d’Embauche (D.U.E.), les principales obligations de l’employeur.



Les annexes sont à renseigner et à rendre pour résoudre la situation.

	LISTE DES ANNEXES



	Annexe n° 1 : 


	Interrogations du gérant sur le bulletin de paye de février 2006

	Annexe n° 2 : 


	Contrôle du bulletin de paye de mars 2006

	Annexe n° 3 : 


	Déclaration Unique d’Embauche (D.U.E.)


Les documents sont à utiliser pour résoudre la situation.

	LISTE DES DOCUMENTS



	Document n° 1 : 


	Bulletin de paye de février 2006 de Franck DEKKAR

	Document n° 1 : 


	Tableau des chiffres d’affaires

	Document n° 2 : 

 
	Contrat de travail de Franck DEKKAR

	Document n° 4 : 


	Bulletin de paye de mars 2006 de Franck DEKKAR


DOCUMENT 1 : Bulletin de paye de février 2006 de Franck DEKKAR
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DOCUMENT 2 : Le tableau des chiffres d’affaires
	CHIFFRES D’AFFAIRES HT DU PREMIER TRIMESTRE 2006

	
	M. GIULY
	M. DEKKAR

	Janvier
	4 000
	6 500

	Février
	3 800
	7 300

	Mars
	2 600
	4 200


DOCUMENT 3 : Contrat de travail de Franck DEKKAR
Contrat de travail à durée indéterminée 

Entre les soussignés,

- La SARL SPORT ART, RCS Montpellier B 125 364 478, dont le siège est sis 12 rue de la Loge 34000 MONTPELLIER, représentée par Monsieur Fernando GIULY agissant en qualité de gérant d’une part,

- et Monsieur Franck DEKKAR, n° de sécurité sociale 1 76 12 34 123 554 13, demeurant 3 avenue des Platanes 34560 MONTBAZIN d’autre part,

Il a été convenu ce qui suit :

1- Monsieur Franck DEKKAR, qui se déclare libre de tout engagement, est engagé à compter du 1er mars 2005 pour tenir un emploi de vendeur conseil.

2- La S.A.R.L. SPORT ART a déclaré, préalablement à son embauche, Monsieur Franck DEKKAR auprès de l’URSSAF de Montpellier.
3- La convention collective applicable à l’entreprise SARL Sport Art est la convention collective du commerce de détail.

Pour toutes les dispositions relatives à la relation de travail non prévues par le présent contrat, les parties se référeront à cette convention.

4- Le contrat ne deviendra définitif qu’à l’issue d’une période d’essai de 2 mois au cours de laquelle chacune des parties pourra rompre le contrat sans indemnité.

5- La durée hebdomadaire de travail de Monsieur Franck DEKKAR est fixée à 35 heures.

Le salarié pourra être amené à effectuer des heures supplémentaires selon les conditions légales et conventionnelles en vigueur.

6-
Monsieur Franck DEKKAR exercera ses fonctions à Montpellier.

7-
Monsieur Franck DEKKAR bénéficiera des congés annuels dans les conditions prévues par la convention collective du commerce de détail.

8-
Monsieur Franck DEKKAR percevra une rémunération brute de 1 300 euros (mille trois cents euros) par mois, qui lui sera versée à la fin de chaque mois civil.

À cette rémunération s’ajoutera une prime sur le chiffre d’affaires réalisé par Monsieur Franck DEKKAR à hauteur de 3% du chiffre d’affaires hors taxes mensuel. Cette prime mensuelle lui sera versée sur la paye du mois suivant.

9- 
Monsieur Franck DEKKAR bénéficiera de l’ensemble des lois sociales applicables, notamment en matière de sécurité sociale et de retraite complémentaire.

La caisse de retraite complémentaire est l’ARCCO 12 avenue de la liberté BP 25 34000 MONTPELLIER.

Fait en double exemplaire

À Montpellier, le 25 février 2005.

 DOCUMENT 4 : Bulletin de paye de mars 2006 de Franck DEKKAR
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ANNEXE 1 : Interrogations du gérant sur le bulletin de paye de février 2006
1) Pourquoi indique-t-on sur le bulletin de paye la convention collective dont dépend l’entreprise ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
2) Qu’est-ce que l’URSSAF ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
3) Que signifie CSG ? Comment est calculée sa base qui est de 1 450.15 euros ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
4) Comment est obtenu le net à payer ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
5) Quel est le montant des charges salariales ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
6) 
Quel est le montant des charges patronales ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
7) 
Pour un salarié qui travaille 35 heures par semaine, comment calcule-t-on le nombre d’heures mensuelles ?

…………………………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………

…………………………………………………………………………………………………………………………………
ANNEXE 2 : Contrôle du bulletin de paye de mars 2006
	


ANNEXE 3 : Déclaration Unique d’Embauche
Formalités faites en une seule fois par la D.U.E.

en citer AU MOINS CINQ

	

	

	

	

	

	

	

	


Principales obligations de l’employeur

en citer AU MOINS CINQ
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